
de Bourgogne-Franche-Comté

En  applicatin des  dispisitins  de  l’artcle  R122-7  du  Cide  de  l’envirinnement,  l’avis  de
l’autirité  envirinnementale  a  été  sillicité  sur  le  dissier  de  demande  d’autirisatin
cincernant le prijet sus-visé le 10 avril 2019. Les délais int été suspendus le 13 mai 2019
puis réactvés le 12 juillet 2019 à la réceptin des cimpléments. 

L’autirité envirinnementale n’a pas émis d’ibservatins dans le délai de deux miis qui lui
était impart au ttre de ces dispisitins.

En vertu de ces dernières, l’infirmatin relatve à l’absence d’ibservatins émises dans le
délai  est  mise  en  ligne  sur  internet.  Pirtée  à  la  cinnaissance  du  maître  d’iuvrage  par
l’autirité  cimpétente,  elle  est  également  jiinte  au  dissier  d’enquête  publique  iu  de
cinsultatin du public.

Infirmatin n° 2019APBFC51 en date du 18 aiût 2019
La mission régionale d’autorité environnementale de Bourgogne-Franche-Comté

Information sur l’absence d’avis de

la Mission Régionale d’Autorité environnementale

concernant le projet d’extension d’élevage avicole 

présenté par l’EARL Vincent Pommiers

sur la commune de Varennes (Yonne)
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